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HOUDAN - Membre de la Communauté de Communes du Pays Houdanais 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

VILLE de HOUDAN 

 CONTRAT  
CONTRAT N° : 2026-CONTRAT-DEC017 
RELATIF À : Contrat de prestation : Spectacle Pyrotechnique 
DU : 24/04/2026 

 
 
D’une part l’organisateur de la représentation : 

 
VILLE DE HOUDAN 

Située au 69, Grande Rue 78550 HOUDAN 

Numéro de Siret : 217 803 105 000 14 – code APE : 8411Z 

Représentée par son Responsable Monsieur Jean-Marie TÉTART, Maire de Houdan 

 
Et d’autre part : 

 
La société COMETE EVENT 

Situé(e) 39 route des mares à Villers en Arthies 

Numéro de SIRET : 809 840 051 00019 

Représentée par Monsieur Jean-Paul CERTAIN, dûment habilité en qualité de dirigeant. 

 
OBJET : 

La société s’engage à fournir deux spectacles pyrotechniques, dans le cadre de nos festivités 2025, dans les 

conditions définies ci-après ; 

 
1/ DATE ET LIEU DE LA REPRESENTATION : 

 
Le dimanche 13 juillet 2026 

Evénement : Fête Nationale 

Horaires du tir : 23h00 

Lieu : Parc de Cygne 

Thème : Pas de thème 

Durée : 15 minutes 

 
Le vendredi 25 septembre 2026 

Evénement : La Foire Saint Matthieu 

Horaires du tir : 22h00 

Lieu : Parc de la Vesgre 

Thème : Brésil 

Durée : 10 minutes 
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2/CONDITIONS FINANCIERES : 

Montant : 9 013.33 € HT, NEUF MILLE TREIZE EUROS ET TRENTE TROIS CENTIMES TTC (TVA 20%) 

Ce montant fera l’objet de deux factures : 

• Une facture de 5 416,66 € HT pour le spectacle du 13 juillet 

• Une facture de 3 596.67 € HT pour le spectacle du 25 septembre 

La ville de Houdan s’engage à payer le montant dû par mandat administratif dans les 30 jours après réception 

de facture et RIB. 

 

 
3/ A LA CHARGE DE L’ORGANISATEUR : 

• L’accueil des artificiers 

• La fourniture de l’électricité et de l’eau sur le lieu du tir 

• La transmission des dossiers à la préfecture 

• La mise à disposition d’une tente 

 

 
4/ A LA CHARGE DU PRESTATAIRE : 

La société s’engage à fournir deux spectacles pyrotechniques, selon les critères définis dans l’objet. 
 

 
5/ ASSURANCES : 

Les parties déclarent avoir souscrit les assurances nécessaires à la couverture des risques liés à cette 

prestation, notamment dommage aux biens et responsabilité civile des personnes accueillies. 

 

 
6/ RESILIATION, ANNULATION, REPORT : 

En cas de report ou d’annulation du tir ou de la prestation pour des raisons météorologiques, de sécurité ou 

toute autre raison, sur décision de l’organisateur ou du chef de tir, la Ville de Houdan reste tenue de régler 

la facture à son échéance. Toutefois, aucune majoration ne sera appliquée dans le cas du tir initialement 

prévu le 13 juillet, dès lors qu’il est reporté au 14 juillet, ou que les pièces pyrotechniques sont utilisées pour 

le spectacle du 25 septembre. 

 
En cas d’annulation du tir du 25 septembre par l’une ou l’autre des parties, le client demeure tenu du 

règlement de la facture à son échéance. Néanmoins, aucune majoration ne sera appliquée si le tir est reporté 

dans le même week-end, soit le samedi 26 ou le dimanche 27 septembre 2026. 

 
Enfin, Comète Event se réserve le droit d’interrompre le spectacle pyrotechnique si la sécurité des personnes 

ou des biens est jugée compromise. 
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7/ COMPETENCE JURIDIQUE : 

Tout litige relatif au présent contrat sera soumis au Tribunal Administratif de Versailles (78) compétent en la 

matière, après épuisement des voies amiables auxquelles les parties s’obligent à privilégier par le présent 

contrat. 

 

 
FAIT EN DEUX EXEMPLAIRES 

Le 24/04/2026, à Houdan 

BON POUR ACCORD, lu et approuvé 
 

 
L’ORGANISATEUR COMETE EVENT 

Jean-Marie TETART, 
Maire de Houdan 
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